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ANNEECONC恥距2026 

A軸Cle l : L′article 2 de la conven的n susmentionnee intitul色《 engagementS de l’ACEF Rives de Paris 》

est compi6t色comme suit :

L′ACEF RIVES DE PARIS s′est engag6e a verse「 au冊e de l’ann6e 2026 a l’assocfation JOURS

D′HISTO!RE une aide軸anci色「e de : CINQ MtLしE EUROS (5 000,00 C) TTC,

Cette aide師anci色re servira de pa鵬ipation aux acfrons decrites dans la demande fo「mu胎e par

l′association JOJRS D’HiSTO看RE e両ate du 1 3 janvie「 2026.

A鵬Cle 2 : Cet avenant entre en vigueu「 a la date de sa signature.

Fait a Paris, le O7 mars 2026 en deux exemplaires o「lglnauX.

(Signatures p「ec6dees de ia mention 《妬e書approuvさ》 et aVeC le tampon de l’assooiation parfenai「e)"
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Pour l'ACEF Rives de Pa「is

姐暗証

M. Pascai LEp荘

Pfesident

Pour JOURS D′HISTOIRE田
晶笹…子

M, Michel TRJTTMANN

Pfesident
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